
 

 

 

Ordonnance du DFI du 29 septembre 1995 sur les prestations dans l’assurance obligatoire des soins en cas de maladie 
(Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins, OPAS) 

RS 832.112.31 
 

 ______________________________________________________________________________________________  

Annexe 31 

(art. 28) 

 

Annexe 3 de l’Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins (OPAS) 

est modifiée comme suit: 

  

 
1  Publiée dans le Recueil officiel (RO) sous forme de renvoi. Peut être consultée sur le site Internet de l’Office fédéral de la 
santé publique (OFSP) à l’adresse : www.ofsp.admin.ch > Assurances > Assurance-maladie > Prestations et tarifs > Liste des analyses 
(LA) 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

1034.00  17.4 Alpha-1-foetoprotéine (AFP) CI S 

   
Technique d’analyse  

Non spécifié 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

OuiNon Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

1314.00   7.1 Ferritine CH B 

   
Technique d’analyse  

Non spécifié 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Sang, plasma, sérum qn 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

NonOui Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

1359.00   7.8  Glucose, test de charge C S 

   
Technique d’analyse  

Non spécifié 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Sang, plasma, sérum Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

Selon le standard de l’OMS 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

NonOui Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

1425.00  15.8  Bêta-HCG (hormone chorionique gonadotrope humaine-bêta) CI B 

   
Technique d’analyse  

Non spécifié 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Sang, plasma, sérum qn 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

NonOui Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

1900.00  54.0  Analyse biochimique hautement spécialisée des métabolites pour 
maladie congénitale rare du métabolisme (maladie orpheline) présentant 
les critères suivants: 
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000  
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man) 
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L'analyse biochimique est effectuée à des fins de diagnostic ou de 
suivi 
f. La sensibilité diagnostique pour la mise en évidence spécifique de la 
maladie rare, en particulier en cas d’hétérogénéité marquée, se situe 
dans un intervalle acceptable 
 

C S 

   
Technique d’analyse  

Photométrie, fluorimétrie, luminométrie 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Sang, plasma, sérum, urine, liquide 
céphalorachidien 

qn 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par métabolite, au maximum 5  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

1. L’exécution des analyses diagnostiques se conforme à la Loi fédérale sur l’analyse génétique humaine (LAGH ; RS 
810.12). 
2. Si un laboratoire effectue un examen d’un produit direct du gène au sens de l'article l'art. 3, let. c, LAGH, il doit 
disposer d’une autorisation selon l'article l'art. 28, LAGH. 
3. L’exécution des analyses biochimique des métabolites pour le suivi n’entre pas dans le champ d’application de la 
LAGH. 
4. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes:  
a) Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b) L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectués par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

1900.10  73.8  Analyse biochimique hautement spécialisée des métabolites pour 
maladie congénitale rare du métabolisme (maladie orpheline) présentant 
les critères suivants: 
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000  
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man) 
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L'analyse biochimique est effectuée à des fins de diagnostic ou de 
suivi 
f. La sensibilité diagnostique pour la mise en évidence spécifique de la 
maladie rare, en particulier en cas d’hétérogénéité marquée, se situe 
dans un intervalle acceptable 

C S 

   
Technique d’analyse  

Photométrie, fluorimétrie, luminométrie 
avec préparation d'échantillon complexe ou coûts matériaux élevés 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Sang, plasma, sérum, urine, liquide 
céphalorachidien 

qn 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par métabolite, au maximum 5  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

1. L’exécution des analyses diagnostiques se conforme à la Loi fédérale sur l’analyse génétique humaine (LAGH ; RS 
810.12). 
2. Si un laboratoire effectue un examen d’un produit direct du gène au sens de l'article l'art. 3, let. c, LAGH, il doit 
disposer d’une autorisation selon l'article l'art. 28, LAGH. 
3. L’exécution des analyses biochimique des métabolites pour le suivi n’entre pas dans le champ d’application de la 
LAGH. 
4. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes:  
a) Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b) L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectués par un laboratoire au sens de l’art. 5, al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

1900.20  73.8  Analyse biochimique hautement spécialisée des métabolites pour 
maladie congénitale rare du métabolisme (maladie orpheline) présentant 
les critères suivants: 
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000  
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man) 
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L'analyse biochimique est effectuée à des fins de diagnostic ou de 
suivi 
f. La sensibilité diagnostique pour la mise en évidence spécifique de la 
maladie rare, en particulier en cas d’hétérogénéité marquée, se situe 
dans un intervalle acceptable 

C S 

   
Technique d’analyse  

Electrophorèse sur gel, chromatographie sur couche mince, chromatographie en phase liquide (incl. HPLC), 
chromatographie en phase gazeuse, électrophorèse capillaire 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Sang, plasma, sérum, urine, liquide 
céphalorachidien 

qn 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par métabolite, au maximum 7  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

1. L’exécution des analyses diagnostiques se conforme à la Loi fédérale sur l’analyse génétique humaine (LAG ; RS 
810.12). 
2. Si un laboratoire effectue un examen d’un produit direct du gène au sens de l'article l'art. 3, let. c, LAGH, il doit 
disposer d’une autorisation selon l'article l'art. 28, LAGH. 
3. L’exécution des analyses biochimique des métabolites pour le suivi n’entre pas dans le champ d’application de la 
LAGH. 
4. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes:  
a) Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b) L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectués par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

1900.30  130.5  Analyse biochimique hautement spécialisée des métabolites pour 
maladie congénitale rare du métabolisme (maladie orpheline) présentant 
les critères suivants: 
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000  
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man) 
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L'analyse biochimique est effectuée à des fins de diagnostic ou de 
suivi 
f. La sensibilité diagnostique pour la mise en évidence spécifique de la 
maladie rare, en particulier en cas d’hétérogénéité marquée, se situe 
dans un intervalle acceptable 

C S 

   
Technique d’analyse  

Electrophorèse sur gel, chromatographie sur couche mince, chromatographie en phase liquide (incl. HPLC), 
chromatographie en phase gazeuse, électrophorèse capillaire 
combiné avec la SM ou la RMN ou au moins un radioisotope 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Sang, plasma, sérum, urine, liquide 
céphalorachidien 

qn 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par métabolite, au maximum 5  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

1. L’exécution des analyses diagnostiques se conforme à la Loi fédérale sur l’analyse génétique humaine (LAGH ; RS 
810.12). 
2. Si un laboratoire effectue un examen d’un produit direct du gène au sens de l'article l'art. 3, let. c, LAGH, il doit 
disposer d’une autorisation selon l'article l'art. 28, LAGH. 
3. L’exécution des analyses biochimique des métabolites pour le suivi n’entre pas dans le champ d’application de la 
LAGH. 
4. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes:  
a) Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b) L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectués par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

1900.40  130.5  Analyse biochimique hautement spécialisée des métabolites pour 
maladie congénitale rare du métabolisme (maladie orpheline) présentant 
les critères suivants: 
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000  
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man) 
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L'analyse biochimique est effectuée à des fins de diagnostic ou de 
suivi 
f. La sensibilité diagnostique pour la mise en évidence spécifique de la 
maladie rare, en particulier en cas d’hétérogénéité marquée, se situe 
dans un intervalle acceptable 

C S 

   
Technique d’analyse  

Electrophorèse sur gel, chromatographie sur couche mince, chromatographie en phase liquide (incl. HPLC), 
chromatographie en phase gazeuse, électrophorèse capillaire 
de grande complexité ou en combinaison avec des anticorps ou des enzymes 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Sang, plasma, sérum, urine, liquide 
céphalorachidien 

qn 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par métabolite, au maximum 5  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

1. L’exécution des analyses diagnostiques se conforme à la Loi fédérale sur l’analyse génétique humaine (LAGH ; RS 
810.12). 
2. Si un laboratoire effectue un examen d’un produit direct du gène au sens de l'article l'art. 3, let. c, LAGH, il doit 
disposer d’une autorisation selon l'article l'art. 28, LAGH. 
3. L’exécution des analyses biochimique des métabolites pour le suivi n’entre pas dans le champ d’application de la 
LAGH. 
4. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes:  
a) Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b) L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectués par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

1900.50  184.5 Analyse biochimique hautement spécialisée des métabolites pour 
maladie congénitale rare du métabolisme (maladie orpheline) présentant 
les critères suivants: 
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000  
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man) 
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L'analyse biochimique est effectuée à des fins de diagnostic ou de 
suivi 
f. La sensibilité diagnostique pour la mise en évidence spécifique de la 
maladie rare, en particulier en cas d’hétérogénéité marquée, se situe 
dans un intervalle acceptable 

C S 

   
Technique d’analyse  

Electrophorèse sur gel, chromatographie sur couche mince, chromatographie en phase liquide (incl. HPLC), 
chromatographie en phase gazeuse, électrophorèse capillaire 
avec évaluation des données et interprétation particulièrement complexes 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Sang, plasma, sérum, urine, liquide 
céphalorachidien 

qn 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par métabolite, au maximum 7  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

1. L’exécution des analyses diagnostiques se conforme à la Loi fédérale sur l’analyse génétique humaine (LAGH ; RS 
810.12). 
2. Si un laboratoire effectue un examen d’un produit direct du gène au sens de l'article l'art. 3, let. c, LAGH, il doit 
disposer d’une autorisation selon l'article l'art. 28, LAGH. 
3. L’exécution des analyses biochimique des métabolites pour le suivi n’entre pas dans le champ d’application de la 
LAGH. 
4. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes:  
a) Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b) L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectués par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

1900.60  225.0 Analyse biochimique hautement spécialisée des métabolites pour 
maladie congénitale rare du métabolisme (maladie orpheline) présentant 
les critères suivants: 
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000  
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man) 
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L'analyse biochimique est effectuée à des fins de diagnostic ou de 
suivi 
f. La sensibilité diagnostique pour la mise en évidence spécifique de la 
maladie rare, en particulier en cas d’hétérogénéité marquée, se situe 
dans un intervalle acceptable 

C S 

   
Technique d’analyse  

Electrophorèse sur gel, chromatographie sur couche mince, chromatographie en phase liquide (incl. HPLC), 
chromatographie en phase gazeuse, électrophorèse capillaire 
en utilisation la SM, la RMN ou des radioisotopes 
avec évaluation des données et interprétation particulièrement complexes 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Sang, plasma, sérum, urine, liquide 
céphalorachidien 

qn 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par métabolite, au maximum 7  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

1. L’exécution des analyses diagnostiques se conforme à la Loi fédérale sur l’analyse génétique humaine (LAGH ; RS 
810.12). 
2. Si un laboratoire effectue un examen d’un produit direct du gène au sens de l'article l'art. 3, let. c, LAGH, il doit 
disposer d’une autorisation selon l'article l'art. 28, LAGH. 
3. L’exécution des analyses biochimique des métabolites pour le suivi n’entre pas dans le champ d’application de la 
LAGH. 
4. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes:  
a) Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b) L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectués par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 



Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

1901.00  103.5  Analyse biochimique hautement spécialisée de protéine/activité 
enzymatique pour maladie congénitale rare du métabolisme (maladie 
orpheline) présentant les critères suivants: 
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000  
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man) 
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L'analyse biochimique est effectuée à des fins de diagnostic ou de 
suivi 
f. La sensibilité diagnostique pour la mise en évidence spécifique de la 
maladie rare, en particulier en cas d’hétérogénéité marquée, se situe 
dans un intervalle acceptable 

C S 

   
Technique d’analyse  

Photométrie, fluorimétrie 
(détermination du point de fin respectivement temps de mesure pure < 5 min. pour les tests cinétiques) 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié qn 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par métabolite, au maximum 5  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

1. L’exécution des analyses diagnostiques se conforme à la Loi fédérale sur l’analyse génétique humaine (LAGH ; RS 
810.12). 
2. Si un laboratoire effectue un examen d’un produit direct du gène au sens de l'article l'art. 3, let. c, LAGH, il doit 
disposer d’une autorisation selon l'article l'art. 28, LAGH. 
3. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes:  
a) Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b) L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectués par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

1901.10  121.5 Analyse biochimique hautement spécialisée de protéine/activité 
enzymatique pour maladie congénitale rare du métabolisme (maladie 
orpheline) présentant les critères suivants: 
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000  
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man) 
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L'analyse biochimique est effectuée à des fins de diagnostic ou de 
suivi 
f. La sensibilité diagnostique pour la mise en évidence spécifique de la 
maladie rare, en particulier en cas d’hétérogénéité marquée, se situe 
dans un intervalle acceptable 

C S 

   
Technique d’analyse  

Photométrie, fluorimétrie, luminométrie 
avec préparation d'échantillon complexe (détermination du point de fin respectivement temps de mesure pure < 5 min. pour 
les tests cinétiques) 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié qn 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par métabolite, au maximum 7  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

1. L’exécution des analyses diagnostiques se conforme à la Loi fédérale sur l’analyse génétique humaine (LAGH ; RS 
810.12). 
2. Si un laboratoire effectue un examen d’un produit direct du gène au sens de l'article l'art. 3, let. c, LAGH, il doit disposer 
d’une autorisation selon l'article l'art. 28, LAGH. 
3. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes:  
a) Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b) L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectués par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 

 
Laboratoire de cabinet 

médical Soins de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

1901.20  256.5  Analyse biochimique hautement spécialisée de protéine/activité 
enzymatique pour maladie congénitale rare du métabolisme (maladie 
orpheline) présentant les critères suivants: 
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000  
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man) 
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L'analyse biochimique est effectuée à des fins de diagnostic ou de 
suivi 
f. La sensibilité diagnostique pour la mise en évidence spécifique de la 
maladie rare, en particulier en cas d’hétérogénéité marquée, se situe 
dans un intervalle acceptable 

C S 

   
Technique d’analyse  

Photométrie, fluorimétrie ou luminométrie avec au moins une étape de séparation ou de purification, ou un  
test cinétique avec temps de mesure pur > 5 min., ou l'utilisation d'anticorps ou d'enzymes, et requérant une 
évaluation et une interprétation particulièrement complexes des données 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié qn 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par métabolite, au maximum 5  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

1. L’exécution des analyses diagnostiques se conforme à la Loi fédérale sur l’analyse génétique humaine (LAGH ; RS 
810.12). 
2. Si un laboratoire effectue un examen d’un produit direct du gène au sens de l'article l'art. 3, let. c, LAGH, il doit 
disposer d’une autorisation selon l'article l'art. 28, LAGH. 
3. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes:  
a) Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b) L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectués par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

1901.30  288.0  Analyse biochimique hautement spécialisée de protéine/activité 
enzymatique pour maladie congénitale rare du métabolisme (maladie 
orpheline) présentant les critères suivants: 
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000  
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man) 
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L'analyse biochimique est effectuée à des fins de diagnostic ou de 
suivi 
f. La sensibilité diagnostique pour la mise en évidence spécifique de la 
maladie rare, en particulier en cas d’hétérogénéité marquée, se situe 
dans un intervalle acceptable 

C S 

   
Technique d’analyse  

Photométrie, fluorimétrie ou luminométrie avec préparation complexe d'échantillons et au moins une étape de 
séparation ou de purification, ou au moins un radioisotope ou un test cinétique avec un temps de mesure pur > 5 min. 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié qn 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par métabolite, au maximum 5  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

1. L’exécution des analyses diagnostiques se conforme à la Loi fédérale sur l’analyse génétique humaine (LAGH ; RS 
810.12). 
2. Si un laboratoire effectue un examen d’un produit direct du gène au sens de l'article l'art. 3, let. c, LAGH, il doit 
disposer d’une autorisation selon l'article l'art. 28, LAGH. 
3. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes:  
a) Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b) L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectués par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 



 

 
 

 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

1901.40  468.0 Analyse biochimique hautement spécialisée de protéine/activité 
enzymatique pour maladie congénitale rare du métabolisme 
(maladie orpheline) présentant les critères suivants: 
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000  
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM 
(Online Mendelian Inheritance in Man) 
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L'analyse biochimique est effectuée à des fins de diagnostic ou de 
suivi 
f. La sensibilité diagnostique pour la mise en évidence spécifique de 
la maladie rare, en particulier en cas d’hétérogénéité marquée, se 
situe dans un intervalle acceptable 

C S 

   
Technique d’analyse  

Photométrie, fluorimétrie ou luminométrie avec une analyse au moins en deux étapes et une préparation 
d'échantillons complexes, et avec au moins une étape de séparation ou de purification ou un test cinétique 
avec un temps de mesure pur > 5 minutes, et requérant une évaluation et une interprétation particulièrement 
complexes des données 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié qn 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par métabolite, au maximum 5  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

1. L’exécution des analyses diagnostiques se conforme à la Loi fédérale sur l’analyse génétique humaine 
(LAGH ; RS 810.12). 
2. Si un laboratoire effectue un examen d’un produit direct du gène au sens de l'article l'art. 3, let. c, LAGH, il 
doit disposer d’une autorisation selon l'article l'art. 28, LAGH. 
3. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes:  
a) Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b) L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés 
d’une éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectués par un laboratoire au sens de l’art. 54 
al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 

 
Laboratoire de ca-

binet médical 

Soins de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consulta-

tion à domi-

cile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 



 

 
 

 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

3054.00  18.0 Hépatite B virus, HBc, Ig IM B 

   
Technique d’analyse  

Non spécifié 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié qn 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

NonOui Non 



 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

3057.00  18.0 Hépatite B virus, HBs, Ig ou IgG IM B 

   
Technique d’analyse  

Non spécifié 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié qn 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

NonOui Non 



 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

3094.00  18.0  HIV-1 et HIV-2, anticorps et l'antigène p24 HIV-1 IM B 

   
Technique d’analyse  

Screening 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié ql 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

NonOui Non 



 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

3102.10   6.4 HIV-1 et HIV-2 anticorps et antigène p24 HIV-1, dépistage IM B 

   
Technique d’analyse  

Test rapide 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié ql 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1  

   
Limitation   

Ne peut être utilisé pour les enfants de moins de 18 mois, ni pour les patients présentant une primo-infection récente 
à HIV. 

   
Remarques   

 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (sur mandat de prestataires 
externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 1 let. b OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Oui Allergologie et immunologie clinique 
Dermatologie et vénérologie 
Endocrinologie – diabétologie 
Gastroentérologie 
Gynécologie et obstétrique 
Hématologie et oncologie médicale 
Médecine pour enfants et adolescents  
Médecine physique et réadaptation  
Pneumologie 
Rhumatologie 
Médecine tropicale et médecine des voyages 

Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

OuiNon Non 



 

 
 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

3188.00 197.6 Coronavirus du syndrome respiratoire aigu sévère 2 (SARS-CoV-2), 

génotypage62 

M S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage du génome viral complet 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1  

   
Limitation   

1.  La position ne peut pas être facturée pour des analyses à motif épidémiologique (surveillance, riposte), ni d'hy-
giène hospitalière. 
2. La position peut être facturée uniquement en cas de résultat positif à l'amplification d’ARN incluant la détection de 
l’amplificat (position 3186.00 ou 3186.10) en association avec une situation clinique suivante: 

a. évolution clinique sévère ou inhabituelle de l'infection à SARS-CoV2 et /ou 
b. suspicion de résistance à un médicament ciblé contre le SARS-CoV-2. 

3. En évaluation jusqu'au 31.12.2023. 

   
Remarques   

 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 

 
Laboratoire de cabi-
net médical Soins 
de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 
à domicile 

Analyses 
rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 



 

 
 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

3189.00 37.8 Coronavirus du syndrome respiratoire aigu sévère 2 (SARS-CoV-2), Ig ou 

IgG  

M S 

   
Technique d’analyse  

Non spécifié 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Sang, sérum, plasma sq, qn 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1   

   
Limitation   

1. Pas par tests rapides (détermination qualitative) 
2. Uniquement avec des méthodes de mesure ayant  

− une sensibilité clinique à ≥ 15 jours après le début des symptômes ≥ 90% et  
− une spécificité clinique ≥ 98%. 

3.  La position ne peut pas être facturée pour des analyses à motif épidémiologique (surveillance, riposte), ni d'hy-
giène hospitalière. 
4. En évaluation jusqu'au 31.12.2023. 

   
Remarques   

 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-
net médical Soins 
de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 
à domicile 

Analyses 
rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 



 

 
 

 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

3330.00   8.4 Urine slide M B 

   
Technique d’analyse  

Non spécifié 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Urine Positif, négatif 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (sur mandat de prestataires 
externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 1 let. b OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Oui Allergologie et immunologie clinique 
Dermatologie et vénérologie 
Endocrinologie – diabétologie 
Gastroentérologie 
Gynécologie et obstétrique 
Hématologie et oncologie médicale 
Médecine pour enfants et adolescents  
Médecine physique et réadaptation  
Pneumologie 
Rhumatologie 
Médecine tropicale et médecine des voyages 

Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

OuiNon Non 



 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

3332.00  30.6  Urine, native ou stabilisée, y compris numération des germes M S 

   
Technique d’analyse  

Non spécifié 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Urine Négatif 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

NonOui Non 



 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

3333.00  99.0  Urine, native ou stabilisée, y compris numération des germes M S 

   
Technique d’analyse  

Non spécifié 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Urine Positif 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

NonOui Non 



 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

3334.00  56.7 Vagin, cervix, urètre, sans chlamydia, mycoplasmes et uréaplasmes M S 

   
Technique d’analyse  

Non spécifié 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Négatif 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

NonOui Non 



 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

3335.00  63.0 Vagin, cervix, urètre, sans chlamydia, mycoplasmes et uréaplasmes M S 

   
Technique d’analyse  

Non spécifié 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Positif 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

NonOui Non 



 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

3478.00  37.8  Treponema, Ig ou IgG M B 

   
Technique d’analyse  

FTA, EIA 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié qn 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

NonOui Non 



 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

3482.00  16.2  Treponema M S 

   
Technique d’analyse  

RPR, VDRL-test 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié qn 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1  

   
Limitation   

 

   
Remarques   

 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non Dermatologie et vénérologie 
 

Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

OuiNon Non 



 

 
 

 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6203.60  2610.0  Hémoglobinopathies G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. La position peut être cumulée avec une ou plusieurs des positions 
suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 6006.07, 6009.09, 
6013.58. Elle peut également être cumulée avec une ou plusieurs 
analyses chromosomiques du chapitre B1. 
1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6203.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.09 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6203.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues. 
2. Uniquement facturable si la position 6203.56 doit être réalisée plus de 13 fois. 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11). 

   
Remarques   

1. P. ex. thalassémies, anémie falciforme 
2. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
3.Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
4. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
5. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
6. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6204.60  2610.0  Hémophilies G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6204.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6204.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues. 
2. Uniquement facturable si la position 6204.56 doit être réalisée plus de 13 fois. 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11). 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5 Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6205.61  2970.0  SCID G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 11-100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6206.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues. 
2. Uniquement facturable si la position 6205.56 doit être réalisée plus de 14 fois. 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11). 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5 Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 11-100 gènes (900 points tarifaires).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


 

 
 

 

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6206.55  315.0  Maladies génétiques rares du sang, de la coagulation, du système 
immunitaire présentant les critères suivants,  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000 
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable. 

G S 

   
Technique d’analyse  

Amplification des acides nucléiques suivie d'une modification post-amplification (par exemple, ligation 
d'oligonucléotide, MLPA) et de la détection de l'amplificat au moyen d'une électrophorèse capillaire 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par séquence cible multiplex, au 
maximum 4 

 

   
Limitation   

1. Pour la détermination de délétions/duplications 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
3. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expertexpert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische 
Gesellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes:  
1. Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
2. En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 
être respectées., l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 
3. L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectuée par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 

Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

https://sgmg.ch/fr
https://sgmg.ch/fr
http://www.ofsp.admin.ch/ref


 

 
 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6206.56  193.5 Maladies génétiques rares du sang, de la coagulation, du système 
immunitaire présentant les critères suivants,  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000 
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable. 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage d'une séquence cible. Libre choix de la technique de séquençage. 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par séquence-cible, au maximum 13 Non cumulable avec 6206.60 ni avec 6013.58 

   
Limitation   

1. Pour la détermination ciblée de mutations connues (par exemple, familiales), ainsi que pour le dépistage de 
mutations inconnues. 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
3. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expertexpert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische 
Gesellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

1. En cas de réalisation des analyses par séquencage à haut débit, les analyses doivent être effectuées selon le 
guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la Société suisse de génétique médicale (SSGM). Le 
document peut être consulté à l'adresse suivante: www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes: 
a. Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b. En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger, et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4, OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 
être respectées l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 
c. L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectuée par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 

https://sgmg.ch/fr
https://sgmg.ch/fr
http://www.ofsp.admin.ch/ref
http://www.ofsp.admin.ch/ref
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Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6206.60  2610.0  Maladies génétiques rares du sang, de la coagulation, du système 
immunitaire présentant les critères suivants,  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000 
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable. 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6206.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6206.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues. 
2. Uniquement facturable si la position 6206.56 doit être réalisée plus de 13 fois. 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11). 
4. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische Ge-
sellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

1.  Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes : 
a. Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal ; 
b. En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 
être respectées , l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH ; RS 810.122.1) doivent être respectées ; 
c. L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectuée par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 

https://sgmg.ch/fr
https://sgmg.ch/fr
http://www.ofsp.admin.ch/ref
www.ofsp.admin.ch/ref


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6207.61  2970.0  Affection mendélienne du sang, de la coagulation ou du système 
immunitaire chez des patients présentant des symptômes, pour lesquels 
différentes maladies appartenant à ce groupe sont envisagées et 
recherchées (diagnostic différentiel); avec analyse bio-informatique et 
compte-rendu du résultat, pour 11 à 100 gènes 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 11-100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec les analyses de biologie 
moléculaire suivantes du chapitre B2: 6203.55, 6204.55, 6206.55.2. 
Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues. 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11). 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 11-100 gènes (900 points tarifaires).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6207.62  3420.0  Affection mendélienne du sang, de la coagulation ou du système 
immunitaire chez des patients présentant des symptômes, pour lesquels 
différentes maladies appartenant à ce groupe sont envisagées et 
recherchées (diagnostic différentiel); avec analyse bio-informatique et 
compte-rendu du résultat, pour plus de 100 gènes 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des plus de 100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec les analyses de biologie 
moléculaire suivantes du chapitre B2: 6203.55, 6204.55, 6206.55.2. 
Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues. 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11). 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour plus de 100 gènes (1350 points tarifaires).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6210.61  2970.0  Syndrome de Marfan et autres affections de l’aorte thoracique G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 11-100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6211.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues. 
2. Uniquement facturable si la position 6211.56 doit être réalisée plus de 14 fois. 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11). 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 11-100 gènes (900 points tarifaires).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6212.61  2970.0  Syndrome d'Ehlers-Danlos G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 11-100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6217.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues. 
2. Uniquement facturable si la position 6212.56 doit être réalisée plus de 14 fois. 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11). 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 11-100 gènes (900 points tarifaires). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6213.61  2970.0  Ostéogenèse imparfaite G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 11-100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6213.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6213.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues. 
2. Uniquement facturable si la position 6213.56 doit être réalisée plus de 14 fois. 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11). 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 11-100 gènes (900 points tarifaires).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6214.60  2610.0 Neurofibromatose G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6214.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6214.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues. 
2. Uniquement facturable si la position 6214.56 doit être réalisée plus de 13 fois. 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11). 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58.  
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6215.60  2610.0  Dysplasies squelettiques associées au gène du récepteur du facteur de 
croissance du fibroblaste (FGFR): achondroplasie, hypochondroplasie, 
nanisme thanatophore, syndrome de Pfeiffer, de Jackson-Weiss, d'Apert, 
de Crouzon 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6217.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues. 
2. Uniquement facturable si la position 6215.56 doit être réalisée plus de 13 fois. 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11). 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58.  
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6216.61  2970.0  Ichthyose G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 11-100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6217.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues. 
2. Uniquement facturable si la position 6216.56 doit être réalisée plus de 14 fois. 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11). 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 11-100 gènes (900 points tarifaires).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6217.55  315.0  Maladies génétiques rares de la peau, du tissus conjonctif, des os, 
présentant les critères suivants,  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000 
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable. 

G S 

   
Technique d’analyse  

Amplification des acides nucléiques suivie d'une modification post-amplification (par exemple, ligation 
d'oligonucléotide, MLPA) et de la détection de l'amplificat au moyen d'une électrophorèse capillaire 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par séquence cible multiplex, au 
maximum 4 

 

   
Limitation   

1. Pour la détermination de délétions/duplications 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11). 
3. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expertexpert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische 
Gesellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes:  
1. Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
2. En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger, et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 
être respectéesl’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 
3. L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectuée par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 

https://sgmg.ch/fr
https://sgmg.ch/fr
http://www.ofsp.admin.ch/ref
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Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6217.56  193.5  Maladies génétiques rares de la peau, du tissus conjonctif, des os, 
présentant les critères suivants,  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000 
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable. 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage d'une séquence cible. Libre choix de la technique de séquençage. 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par séquence-cible, au maximum 13 Non cumulable avec 6217.60 ni avec 6013.58 

   
Limitation   

1. Pour la détermination ciblée de mutations connues (par exemple, familiales), ainsi que pour le dépistage de 
mutations inconnues. 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11). 
3. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expertexpert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische 
Gesellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

1. En cas de réalisation des analyses par séquencage à haut débit, les analyses doivent être effectuées selon le 
guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la Société suisse de génétique médicale (SSGM). Le 
document peut être consulté à l'adresse suivante: www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes: 
a. Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b. En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 
être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 
c. L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectuée par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 

https://sgmg.ch/fr
https://sgmg.ch/fr
http://www.ofsp.admin.ch/ref
http://www.ofsp.admin.ch/ref
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Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6217.60  2610.0  Maladies génétiques rares de la peau, du tissus conjonctif, des os, 
présentant les critères suivants,  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000 
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable. 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6217.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6217.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues. 
2. Uniquement facturable si la position 6217.56 doit être réalisée plus de 13 fois. 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11). 
4. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische Ge-
sellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes: 
a) Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b) En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art.28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 

https://sgmg.ch/fr
https://sgmg.ch/fr
http://www.ofsp.admin.ch/ref
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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être respectées , l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 
c) L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectués par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 
3 OAMal 
6. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6218.61  2970.0 Affection mendélienne de la peau, du tissu conjonctif ou des os chez des 
patients présentant des symptômes pour lesquels différentes maladies 
appartenant à ce groupe sont envisagées et recherchées (diagnostic 
différentiel); avec analyse bio-informatique et compte-rendu du résultat, 
pour 11 à 100 gènes 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 11-100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec les analyses de biologie 
moléculaire suivantes du chapitre B2: 6211.55, 6213.55, 6214.55, 
6217.55.2. Non cumulable avec 6008.09. 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 11-100 gènes (900 points tarifaires). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6218.62  3420.0  Affection mendélienne de la peau, du tissu conjonctif ou des os chez des 
patients présentant des symptômes pour lesquels différentes maladies 
appartenant à ce groupe sont envisagées et recherchées (diagnostic 
différentiel); avec analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat, pour plus de 100 gènes 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des plus de 100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec les analyses de biologie 
moléculaire suivantes du chapitre B2: 6211.55, 6213.55, 6214.55, 
6217.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2.Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour plus de 100 gènes (1350 points tarifaires).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6221.60  2610.0  Mucoviscidose G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6221.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6221.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6221.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6223.60  2610.0  Maladie de Wilson G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6237.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6223.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6224.61  2970.0  Mucopolysaccharidoses G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 11-100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. La position peut être cumulée avec une ou plusieurs des positions 
suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 6006.07, 6009.09, 
6013.58. Elle peut également être cumulée avec une ou plusieurs 
analyses chromosomiques du chapitre B1.1. Cumulable avec les 
analyses chromosomiques du chapitre B1et les analyses de biologie 
moléculaire suivantes: 6001.03, 6013.58, 6006.07 et 6009.09 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6237.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 11-100 gènes (900 points tarifaires).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6225.60  2610.0  Déficit de l'alpha-galactosidase (M. Fabry), déficit de la bêta-glucosidase 
(M. Gaucher) 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6237.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6226.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6227.61  2970.0  Glycogénoses G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 11-100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6237.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6229.56 doit être réalisée plus de 14 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 11-100 gènes (900 points tarifaires). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6228.60  2610.0  Galactosémie, intolérance au fructose G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6237.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6229.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6230.56 193.5 Porphyries CG S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage d'une séquence cible. Libre choix de la technique de séquençage. 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par séquence-cible, au maximum 13 Non cumulable avec 6230.60, ni 6013.58 

   
Limitation   

1. Uniquement pour la confirmation de la mutation génétique du type de porphyrie suspecté sur la base d’analyses 
biochimiques des métabolites et/ou des enzymes ou pour l'investigation des membres de la famille d’une personne 
souffrant de la maladie de façon avérée selon l’art. 12d, let. g, OPAS. 
2. Prescription uniquement par des médecins titulaires d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie 
ou du titre postgrade fédéral "génétique médicale" selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales 
universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11). 
3. L'analyse par séquencage à haut débit réalisée dans un laboratoire de chimie clinique peut uniquement être 
facturée, si elle est effectuée sous la responsabilité d'une personne disposant d’un titre postgrade en médecine de 
laboratoire en génétique médicale délivré par l’association Les laboratoires médicaux de Suisse (FAMH) ou d’un titre 
reconnu équivalent. 

   
Remarques   

En cas de réalisation des analyses par séquençage à haut débit, les analyses doivent être effectuées selon le guide 
des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le docu-
ment peut être consulté à l'adresse suivante: www.ofsp.admin.ch/ref. 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6230.60  2610.00 Porphyries CG S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. La position peut être cumulée avec une ou plusieurs des positions 
suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 6006.07, 6009.09, 
6013.58. Elle peut également être cumulée avec une ou plusieurs 
analyses chromosomiques du chapitre B1. 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6237.55 

   
Limitation   

1. Uniquement pour la confirmation de la mutation génétique du type de porphyrie suspecté sur la base d’analyses 
biochimiques des métabolites et/ou des enzymes. 
2. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues. 
3. Uniquement facturable si la position 6230.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
4. Prescription uniquement par des médecins titulaires  du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou d'un titre 
postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladieou selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11). 
5. L'analyse par séquencage à haut débit réalisée dans un laboratoire de chimie clinique peut uniquement être 
facturée, si elle est effectuée sous la responsabilité d'une personne disposant d’un titre postgrade en médecine de 
laboratoire en génétique médicale délivré par l’association Les laboratoires médicaux de Suisse (FAMH) ou d’un titre 
reconnu équivalent. 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points tarifaires) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-
rendu du résultat pour 1-10 gènes (540 points tarifaires).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6230.61  2910.00 Porphyries G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 11-100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.09 
2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues. 
2. Uniquement facturable si la position 6232.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
4. Prescription uniquement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" selon la loi 
fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 
811.11). 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points tarifaires) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-
rendu du résultat pour 11-100 gènes (900 points tarifaires).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 



Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6231.60  2610.0  Déficit de l'acyl-CoA déshydrogénase, troubles du cycle de l’urée G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6237.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6232.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6232.56  193.50  Porphyrie, Déficit en acyl-CoA-déshydrogénase, troubles du cycle de 
l’urée 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage d'une séquence cible. Libre choix de la technique de séquençage. 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par séquence-cible, au maximum 14 Non cumulable avec 6230.61, ni 6231.60 ni 6013.58 

   
Limitation   

Pour la détermination ciblée de mutations connues (par exemple, familiales), ainsi que pour le dépistage de mutations 
inconnues 

   
Remarques   

En cas de réalisation des analyses par séquençage à haut débit, les analyses doivent être effectuées selon le guide 
des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le docu-
ment peut être consulté à l'adresse suivante: www.ofsp.admin.ch/ref. 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6233.60  2610.0  Diabète insipide G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6237.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6233.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6234.60  2610.0 Syndrome adrénogénital G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6234.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6234.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6234.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6235.61  2970.0  Syndrome de Kallman G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 11-100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6237.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6235.56 doit être réalisée plus de 14 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 11-100 gènes (900 points tarifaires).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6236.60  2610.0  Troubles de la différenciation sexuelle G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6237.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6236.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6237.55  315.0  Maladies métaboliques et endocriniennes rares présentant les critères 
suivants,  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000 
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable. 

G S 

   
Technique d’analyse  

Amplification des acides nucléiques suivie d'une modification post-amplification (par exemple, ligation 
d'oligonucléotide, MLPA) et de la détection de l'amplificat au moyen d'une électrophorèse capillaire 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par séquence cible multiplex, au 
maximum 4 

 

   
Limitation   

1. Pour la détermination de délétions/duplications 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
3. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expertexpert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische 
Gesellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes:  
1. Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
2. En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent  être 
respectées. L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des 
données à l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH 
; les prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger 
doivent être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à 
l’art. 21 de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être 
respectées; 
3. L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectuée par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 

https://sgmg.ch/fr
https://sgmg.ch/fr
http://www.ofsp.admin.ch/ref
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Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6237.56  193.5  Maladies métaboliques et endocriniennes rares présentant les critères 
suivants, 
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000 
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable. 

G S 

7   
Technique d’analyse  

Séquençage d'une séquence cible. Libre choix de la technique de séquençage. 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par séquence-cible, au maximum 13 Non cumulable avec 6237.60 ni avec 6013.58 

   
Limitation   

1. Pour la détermination ciblée de mutations connues (par exemple, familiales), ainsi que pour le dépistage de 
mutations inconnues. 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
3. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expertexpert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische 
Gesellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

1. En cas de réalisation des analyses par séquencage à haut débit, les analyses doivent être effectuées selon le 
guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la Société suisse de génétique médicale (SSGM). Le 
document peut être consulté à l'adresse suivante: www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes: 
a. Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b. En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 
être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 
c. L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectuée par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 

https://sgmg.ch/fr
https://sgmg.ch/fr
http://www.ofsp.admin.ch/ref
http://www.ofsp.admin.ch/ref
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Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6237.60  2610.0 Maladies métaboliques et endocriniennes rares présentant les critères 
suivants,  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000 
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable. 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6237.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6237.55.2. Non cumulable avec la position  

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6237.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
4. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische Ge-
sellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes: 
a) Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b) En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 

https://sgmg.ch/fr
https://sgmg.ch/fr
http://www.ofsp.admin.ch/ref
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 
être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 
c) L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectués par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 
3 OAMal 
6. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6238.61  2970.0  Affections mendéliennes métaboliques et endocriniennes chez des 
patients présentant des symptômes pour lesquels différentes maladies 
appartenant à ce groupe sont envisagées et recherchées (diagnostic 
différentiel); avec analyse bio-informatique et compte-rendu du résultat, 
pour 11 à 100 gènes 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 11-100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec les analyses de biologie 
moléculaire suivantes du chapitre B2: 6221.55, 6234.55, 6237.55.2. 
Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 11-100 gènes (900 points tarifaires).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6238.62  3420.0  Affections mendéliennes métaboliques et endocriniennes chez des 
patients présentant des symptômes pour lesquels différentes maladies 
appartenant à ce groupe sont envisagées et recherchées (diagnostic 
différentiel); avec analyse bio-informatique et compte-rendu du résultat, 
pour plus de 100 gènes 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des plus de 100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec les analyses de biologie 
moléculaire suivantes du chapitre B2: 6221.55, 6234.55, 6237.55.2. 
Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2.Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour plus de 100 gènes (1350 points tarifaires).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6241.60  2610.0 Syndrome héréditaire du cancer du sein et de l’ovaire, gènes BRCA1 et 
BRCA2 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6241.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6241.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Lors de suspicion clinique ou pour déterminer le risque d’être porteur et sur prescription médicale selon l’art. 12d, 
let. f, OPAS 
3. Uniquement facturable si la position 6241.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
4. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58.  
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6242.60  2610.0  Syndrome de Lynch, gènes MLH1, MSH2, MSH6, PMS2 
 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6242.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6242.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Lors de suspicion clinique ou pour déterminer le risque d’être porteur et sur prescription médicale selon l’art. 12d, 
let. f, OPAS 
3. Uniquement facturable si la position 6242.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
4. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6243.60  2610.0  Syndrome de Li-Fraumeni G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6243.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6243.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6243.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6244.60  2610.0  Néoplasies multiples endocrines G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6244.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6244.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6244.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6245.60  2610.0  Polyposis coli ou forme atténuée de polyposis coli, gène APC G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6245.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6245.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Lors de suspicion clinique ou pour déterminer le risque d’être porteur et sur prescription médicale selon l’art. 12d, 
let. f, OPAS 
3. Uniquement facturable si la position 6245.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
4. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6246.60  2610.0  Rétinoblastome, gène RB1 G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6246.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6246.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Lors de suspicion clinique ou pour déterminer le risque d’être porteur et sur prescription médicale selon l’art. 12d, 
let. f, OPAS 
3. Uniquement facturable si la position 6246.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
4. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6247.55  315.0  Néoplasies héréditaires rares, présentant les critères suivants,  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000 
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L’indication à l'analyse de génétique moléculaire est diagnostique et/ 
ou permet de déterminer le risque d’être porteur dans les cas de 
suspicion de prédisposition à un cancer héréditaire listé à l’art. 12d, let. f 
OPAS 
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable 

G S 

   
Technique d’analyse  

Amplification des acides nucléiques suivie d'une modification post-amplification (par exemple, ligation 
d'oligonucléotide, MLPA) et de la détection de l'amplificat au moyen d'une électrophorèse capillaire 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par séquence cible multiplex, au 
maximum 4 

 

   
Limitation   

1. Pour la détermination de délétions/duplications 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
3. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expertexpert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische 
Gesellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes : 
1. Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal ; 
2. En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent  être 
respectées. L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des 
données à l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH 
; les prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger 
doivent être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à 
l’art. 21 de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH ; RS 810.122.1) doivent être 
respectées ; 
3. L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectuée par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 

https://sgmg.ch/fr
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Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6247.56  193.5 Néoplasies héréditaires rares, présentant les critères suivants,  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000 
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L’indication à l'analyse de génétique moléculaire est diagnostique et/ 
ou permet de déterminer le risque d’être porteur dans les cas de 
suspicion de prédisposition à un cancer héréditaire listé à l’art. 12d, let. f 
OPAS 
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage d'une séquence cible. Libre choix de la technique de séquençage. 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par séquence-cible, au maximum 13 Non cumulable avec 6247.60 ni avec 6013.58 

   
Limitation   

1. Pour la détermination ciblée de mutations connues (par exemple, familiales), ainsi que pour le dépistage de 
mutations inconnues. 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
3. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expertexpert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische 
Gesellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

1. En cas de réalisation des analyses par séquencage à haut débit, les analyses doivent être effectuées selon le 
guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la Société suisse de génétique médicale (SSGM). Le 
document peut être consulté à l'adresse suivante: www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes: 
a. Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b. En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 
être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 
c. L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectuée par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 

https://sgmg.ch/fr
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Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6247.60  2610.0  Néoplasies héréditaires rares, présentant les critères suivants,  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000 
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6247.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6247.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6247.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
4. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische Ge-
sellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes: 
a) Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b) En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 

https://sgmg.ch/fr
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être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 
c) L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectués par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 
3 OAMal 
6. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6248.61  2970.0  Néoplasies mendéliennes héréditaires chez des patients présentant des 
symptômes pour lesquels différentes maladies appartenant à ce groupe 
sont envisagées et recherchées (diagnostic différentiel); avec analyse 
bio-informatique et compte-rendu du résultat, pour 11 à 100 gènes 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 11-100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec les analyses de biologie 
moléculaire suivantes du chapitre B2: 6241.55, 6242.55, 6243.55, 
6244.55, 6245.55, 6246.55, 6247.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" selon 
la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; 
RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 11-100 gènes (900 points tarifaires).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6248.62  3420.0  Néoplasies mendéliennes héréditaires chez des patients présentant des 
symptômes pour lesquels différentes maladies appartenant à ce groupe 
sont envisagées et recherchées (diagnostic différentiel); avec analyse 
bio-informatique et compte-rendu du résultat, pour plus de 100 gènes 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des plus de 100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec les analyses de biologie 
moléculaire suivantes du chapitre B2: 6241.55, 6242.55, 6243.55, 
6244.55, 6245.55, 6246.55, 6247.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" selon 
la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; 
RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour plus de 100 gènes (1350 points tarifaires).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6252.60  2610.0 Dystrophinopathies de Duchenne et Becker, et dystrophies musculaires 
dues à des troubles des protéines associés à la dystrophine 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6252.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6252.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6252.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6253.61  2970.0  Neuropathies héréditaires sensomotrices: maladies de Charcot-Marie-
Tooth, neuropathie héréditaire avec tendance aux paralysies par 
compression (HNPP), polyneuropathie amyloïdotique 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 11-100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6253.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6253.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6253.56 doit être réalisée plus de 14 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 11-100 gènes (900 points tarifaires). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6255.60  2610.0  Ataxie de Friedreich G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6255.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6255.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6255.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6256.60  2610.0  Ataxie télangiectasie G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6256.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6256.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6256.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6258.60  2610.0  Myopathies myotubulaires G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6264.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6258.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6259.60  2610.0  Atrophies musculaires spinales G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6259.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6259.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6259.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6260.61  2970.0  Cytopathies mitochondriales G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 11-100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6260.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6260.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6260.56 doit être réalisée plus de 14 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 11-100 gènes (900 points tarifaires).  
 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6261.62  3420.0  Affections mendéliennes mitochondriales chez des patients présentant 
des symptômes pour lesquels différentes maladies appartenant à ce 
groupe sont envisagées et recherchées (diagnostic différentiel); avec 
analyse bio-informatique et compte-rendu du résultat, pour plus de 100 
gènes 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des plus de 100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6260.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6260.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour plus de 100 gènes (1350 points tarifaires).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6262.60  2610.0  Syndrome de l’X-fragile (FRAXA, FRAXE) G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6262.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6262.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6262.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6263.60  2610.0  Syndrome d’Angelman G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6263.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6263.55.2. Non cumulable 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6263.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6264.55  315.0  Maladies génétiques neurologiques rares, troubles rares du 
développement moteur et/ou cognitif présentant les critères suivants,  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000 
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable. 

G S 

   
Technique d’analyse  

Amplification des acides nucléiques suivie d'une modification post-amplification (par exemple, ligation 
d'oligonucléotide, MLPA) et de la détection de l'amplificat au moyen d'une électrophorèse capillaire 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par séquence cible multiplex, au 
maximum 4 

 

   
Limitation   

1. Pour la détermination de délétions/duplications 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
3. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expertexpert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische 
Gesellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes:  
1. Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
2. En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 
être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 
3. L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectuée par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

https://sgmg.ch/fr
https://sgmg.ch/fr
http://www.ofsp.admin.ch/ref
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Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6264.56  193.5  Maladies génétiques neurologiques rares, troubles rares du 
développement moteur et/ou cognitif présentant les critères suivants,  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000 
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable. 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage d'une séquence cible. Libre choix de la technique de séquençage. 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par séquence-cible, au maximum 13 Non cumulable avec 6264.60 ni avec 6013.58 

   
Limitation   

1. Pour la détermination ciblée de mutations connues (par exemple, familiales), ainsi que pour le dépistage de 
mutations inconnues. 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
3. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expertexpert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische 
Gesellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

1. En cas de réalisation des analyses par séquencage à haut débit, les analyses doivent être effectuées selon le 
guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la Société suisse de génétique médicale (SSGM). Le 
document peut être consulté à l'adresse suivante: www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes: 
a. Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b. En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 
être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 
c. L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectuée par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 

https://sgmg.ch/fr
https://sgmg.ch/fr
http://www.ofsp.admin.ch/ref
http://www.ofsp.admin.ch/ref
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Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6264.60  2610.0 Maladies génétiques neurologiques rares, troubles rares du 
développement moteur et/ou cognitif présentant les critères suivants,  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000 
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable. 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6264.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6264.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6264.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
4. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische Ge-
sellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes: 
a) Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b) En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 

https://sgmg.ch/fr
https://sgmg.ch/fr
http://www.ofsp.admin.ch/ref
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 
c) L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectués par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 
3 OAMal 
6. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6265.61  2970.0  Affections mendéliennes neurologiques, troubles mendéliens du dévelop-
pement moteur et/ou cognitif chez des patients présentant des symp-
tômes pour lesquels différentes maladies appartenant à ce groupe sont 
envisagées et recherchées (diagnostic différentiel); avec analyse bio-in-
formatique et compte-rendu du résultat, pour 11 à 100 gènes 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 11-100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec les analyses de biologie 
moléculaire suivantes du chapitre B2: 6252.55, 6253.55, 6255.55, 
6256.55, 6259.55, 6260.55, 6262.55, 6263.55, 6264.55.2. Non 
cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 11-100 gènes (900 points tarifaires).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6265.62  3420.0 Affections mendéliennes neurologiques, troubles mendéliens du 
développement moteur et/ou cognitif chez des patients présentant des 
symptômes pour lesquels différentes maladies appartenant à ce groupe 
sont envisagées et recherchées (diagnostic différentiel); avec analyse 
bio-informatique et compte-rendu du résultat, pour plus de 100 gènes 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des plus de 100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec les analyses de biologie 
moléculaire suivantes du chapitre B2: 6252.55, 6253.55, 6255.55, 
6256.55, 6259.55, 6260.55, 6262.55, 6263.55, 6264.55.2. Non 
cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour plus de 100 gènes (1350 points tarifaires).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6268.60  2610.0  Syndrome de Prader-Willi G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6268.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6268.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6268.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6269.60  2610.0 Syndrome de délétion du chromosome 22q11: syndrome de Di George, 
syndrome vélo-cardio-facial 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6269.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6269.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6269.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6270.60  2610.0  Syndrome de Williams-Beuren G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6270.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6270.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6270.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6271.60  2610.0  Syndromes avec troubles de la croissance: de Sotos, de Beckwith-
Wiedemann, de Silver-Russel et d'autres 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6271.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6271.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6271.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6272.50  83.7  Syndromes rares présentant les critères suivants,  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000 
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable. 

G S 

   
Technique d’analyse  

Amplification d'acides nucléiques en temps réel, qualitative ou quantitative incluant l'analyse de la courbe de fusion 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par séquence-cible comprenant les 
séquences de référence amplifiées 
simultanément 

 

   
Limitation   

1. Pour des types particuliers de mutations 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
3. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expertexpert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische 
Gesellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes:  
1. Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
2. En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art.28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent  être 
respectées. L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des 
données à l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH 
; les prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger 
doivent être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à 
l’art. 21 de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être 
respectées; 
3. L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectuée par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 

https://sgmg.ch/fr
https://sgmg.ch/fr
http://www.ofsp.admin.ch/ref
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Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6272.55  315.0  Syndromes rares présentant les critères suivants,  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000 
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable. 

G S 

   
Technique d’analyse  

Amplification des acides nucléiques suivie d'une modification post-amplification (par exemple, ligation 
d'oligonucléotide, MLPA) et de la détection de l'amplificat au moyen d'une électrophorèse capillaire 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par séquence cible multiplex, au 
maximum 4 

 

   
Limitation   

1. Pour la détermination de délétions/duplications 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
3. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expertexpert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische 
Gesellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes:  
1. Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
2. En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 
être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 
3. L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectuée par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 

https://sgmg.ch/fr
https://sgmg.ch/fr
http://www.ofsp.admin.ch/ref
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Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6272.56  193.5  Syndromes rares présentant les critères suivants,  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000 
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable. 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage d'une séquence cible. Libre choix de la technique de séquençage. 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par séquence-cible, au maximum 13 Non cumulable avec 6272.60 ni avec 6013.58 

   
Limitation   

1. Pour la détermination ciblée de mutations connues (par exemple, familiales), ainsi que pour le dépistage de 
mutations inconnues. 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
3. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expertexpert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische 
Gesellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

1. En cas de réalisation des analyses par séquencage à haut débit, les analyses doivent être effectuées selon le 
guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la Société suisse de génétique médicale (SSGM). Le 
document peut être consulté à l'adresse suivante: www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes: 
a. Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b. En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 
être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 
c. L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectuée par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

https://sgmg.ch/fr
https://sgmg.ch/fr
http://www.ofsp.admin.ch/ref
http://www.ofsp.admin.ch/ref
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Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6272.60  2610.0  Syndromes rares présentant les critères suivants,  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000 
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable. 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 
6001.03,6272.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être 
cumulée avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 
6001.03, 6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être 
cumulée avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre 
B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6272.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6272.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
4. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische Ge-
sellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e  ou assureur-maladie). 
5. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes: 
a) Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b) En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 
être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 

https://sgmg.ch/fr
https://sgmg.ch/fr
http://www.ofsp.admin.ch/ref
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

 

  

c) L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectués par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 
3 OAMal 
6. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6273.61  2970.0  Syndrome mendélien avec troubles de la croissance chez des patients 
présentant des symptômes pour lesquels différentes maladies 
appartenant à ce groupe sont envisagées et recherchées (diagnostic 
différentiel); avec analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat, pour 11 à 100 gènes 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 11-100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec les analyses de biologie 
moléculaire suivantes du chapitre B2: 6268.55, 6269.55, 6270.55, 
6271.55, 6272.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 11-100 gènes (900 points tarifaires).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6273.62  3420.0  Syndrome mendélien avec troubles de la croissance chez des patients 
présentant des symptômes pour lesquels différentes maladies 
appartenant à ce groupe sont envisagées et recherchées (diagnostic 
différentiel); avec analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat, pour plus de 100 gènes 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des plus de 100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. La position peut être cumulée avec une ou plusieurs des positions 
suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 6006.07, 6009.09, 
6013.58. Elle peut également être cumulée avec une ou plusieurs 
analyses chromosomiques du chapitre B1.1. Cumulable avec les 
analyses chromosomiques du chapitre B1 et les analyses de biologie 
moléculaire suivantes: 6001.03, 6013.58, 6006.07 et 6009.09 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec les analyses de biologie 
moléculaire suivantes du chapitre B2: 6268.55, 6269.55, 6270.55, 
6271.55, 6272.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour plus de 100 gènes (1350 points tarifaires). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6277.60  2610.0  Aplasie congénitale du canal déférent (CAVD) G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6277.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6277.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6277.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6278.60  2610.0  Maladies des reins polykystiques G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6278.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6278.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6278.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6279.55  315.0 Maladies génétiques rares du système urogénital, troubles rares de la 
fertilité, stérilité, présentant les critères suivants,  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000 
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable. 

G S 

   
Technique d’analyse  

Amplification des acides nucléiques suivie d'une modification post-amplification (par exemple, ligation 
d'oligonucléotide, MLPA) et de la détection de l'amplificat au moyen d'une électrophorèse capillaire 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par séquence cible multiplex, au 
maximum 4 

 

   
Limitation   

1. Pour la détermination de délétions/duplications 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
3. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expertexpert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische 
Gesellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes:  
1. Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
2. En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent  être 
respectées. L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des 
données à l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH 
; les prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger 
doivent être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à 
l’art. 21 de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être 
respectées; 
3. L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectuée par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 

https://sgmg.ch/fr
https://sgmg.ch/fr
http://www.ofsp.admin.ch/ref


Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins OPAS, annexe 3 Édition du 1er janvier 2024 

 

 
 

Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6279.56  193.5  Maladies génétiques rares du système urogénital, troubles rares de la 
fertilité, stérilité, présentant les critères suivants,  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000 
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable. 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage d'une séquence cible. Libre choix de la technique de séquençage. 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par séquence-cible, au maximum 13 Non cumulable avec 6279.60 ni avec 6013.58 

   
Limitation   

1. Pour la détermination ciblée de mutations connues (par exemple, familiales), ainsi que pour le dépistage de 
mutations inconnues. 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
3. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expertexpert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische 
Gesellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

1. En cas de réalisation des analyses par séquencage à haut débit, les analyses doivent être effectuées selon le 
guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la Société suisse de génétique médicale (SSGM). Le 
document peut être consulté à l'adresse suivante: www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes: 
a. Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b. En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 
être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 
c. L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectuée par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 
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Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6279.60  2610.0  Maladies génétiques rares du système urogénital, troubles rares de la 
fertilité, stérilité, présentant les critères suivants,  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000 
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable. 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6279.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6279.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6279.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
4. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische Ge-
sellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes: 
a) Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b) En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 
être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 
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c) L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectués par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 
3 OAMal 
6. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6280.61  2970.0  Affections mendéliennes du système urogénital, de la fertilité / stérilité 
chez des patients présentant des symptômes pour lesquels différentes 
maladies appartenant à ce groupe sont envisagées et recherchées 
(diagnostic différentiel); avec analyse bio-informatique et compte-rendu 
du résultat, pour 11 à 100 gènes 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 11-100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec les analyses de biologie 
moléculaire suivantes du chapitre B2: 6277.55, 6278.55, 6279.55.2. 
Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 11-100 gènes (900 points tarifaires).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6280.62  3420.0  Affections mendéliennes du système urogénital, de la fertilité / stérilité 
chez des patients présentant des symptômes pour lesquels différentes 
maladies appartenant à ce groupe sont envisagées et recherchées 
(diagnostic différentiel); avec analyse bio-informatique et compte-rendu 
du résultat, pour plus de 100 gènes 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des plus de 100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée avec une 
ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec les analyses de biologie 
moléculaire suivantes du chapitre B2: 6277.55, 6278.55, 6279.55.2. 
Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour plus de 100 gènes (1350 points tarifaires).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6283.61  2970.0  Dystrophies de la rétine: rétinite pigmentaire, dégénérescence de la 
macula 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 11-100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6283.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6283.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6283.56 doit être réalisée plus de 14 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 11-100 gènes (900 points tarifaires). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6283.62  3420.0  Dystrophies de la rétine: rétinite pigmentaire, dégénérescence de la 
macula 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des plus de 100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6283.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6283.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6283.56 doit être réalisée plus de 14 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour plus de 100 gènes (1350 points tarifaires).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6284.60  2610.0  Dystrophies de la cornée G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6284.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6284.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6284.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58.  
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6285.60  2610.0 Atrophie optique de Leber G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6285.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6285.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6285.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6286.60  2610.0  Vitréorétinopathies G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6286.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6286.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6286.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6287.55  315.0  Maladies génétiques rares des organes sensoriels présentant les critères 
suivants,  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000 
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable. 

G S 

   
Technique d’analyse  

Amplification des acides nucléiques suivie d'une modification post-amplification (par exemple, ligation 
d'oligonucléotide, MLPA) et de la détection de l'amplificat au moyen d'une électrophorèse capillaire 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par séquence cible multiplex, au 
maximum 4 

 

   
Limitation   

1. Pour la détermination de délétions/duplications 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
3. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expertexpert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische 
Gesellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes:  
1. Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
2. En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent  être 
respectées. L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des 
données à l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH 
; les prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger 
doivent être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à 
l’art. 21 de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être 
respectées; 
3. L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectuée par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 

https://sgmg.ch/fr
https://sgmg.ch/fr
http://www.ofsp.admin.ch/ref
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Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6287.56  193.5  Maladies génétiques rares des organes sensoriels présentant les critères 
suivants,  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000 
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable. 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage d'une séquence cible. Libre choix de la technique de séquençage. 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par séquence-cible, au maximum 13 Non cumulable avec 6287.60 ni avec 6013.58 

   
Limitation   

1. Pour la détermination ciblée de mutations connues (par exemple, familiales), ainsi que pour le dépistage de 
mutations inconnues. 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
3. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expertexpert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische 
Gesellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

1. En cas de réalisation des analyses par séquencage à haut débit, les analyses doivent être effectuées selon le 
guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la Société suisse de génétique médicale (SSGM). Le 
document peut être consulté à l'adresse suivante: www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes: 
a. Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b. En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 
être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 
c. L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectuée par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 

https://sgmg.ch/fr
https://sgmg.ch/fr
http://www.ofsp.admin.ch/ref
http://www.ofsp.admin.ch/ref
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Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6287.60  2610.0 Maladies génétiques rares des organes sensoriels présentant les critères 
suivants,  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000 
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est clairement défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable. 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6287.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6287.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6287.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
4. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische Ge-
sellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes: 
a) Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b) En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 
être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 

https://sgmg.ch/fr
https://sgmg.ch/fr
http://www.ofsp.admin.ch/ref
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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c) L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectués par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 
3 OAMal 
6. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6288.61  2970.0 Affections mendéliennes opthalmologiques chez des patients présentant 
des symptômes pour lesquels différentes maladies appartenant à ce 
groupe sont envisagées et recherchées (diagnostic différentiel); avec 
analyse bio-informatique et compte-rendu du résultat, pour 11 à 100 
gènes 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 11-100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du chapitre 
B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 6013.58, 
6006.07 et 6009.09. 1. La position peut être cumulée avec une ou 
plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec les analyses de biologie 
moléculaire suivantes du chapitre B2: 6283.55, 6284.55, 6285.55, 
6286.55, 6287.55. 2. Non cumulable avec 6008.09. 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 11-100 gènes (900 points tarifaires).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6288.62  3420.0  Affections mendéliennes opthalmologiques chez des patients présentant 
des symptômes pour lesquels différentes maladies appartenant à ce 
groupe sont envisagées et recherchées (diagnostic différentiel); avec 
analyse bio-informatique et compte-rendu du résultat, pour plus de 100 
gènes 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des plus de 100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du chapitre 
B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 6013.58, 
6006.07 et 6009.09. 1. La position peut être cumulée avec une ou 
plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 
6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée avec une 
ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec les analyses de biologie 
moléculaire suivantes du chapitre B2: 6283.55, 6284.55, 6285.55, 
6286.55, 6287.55. 2. Non cumulable avec 6008.09. 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e  ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour plus de 100 gènes (1350 points tarifaires).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/gesetzgebung-krankenversicherung/kvg/referenzdokumente-zur-klv-und-deren-anhaenge.html
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6299.50  83.7  Maladie génétique rare (maladie orpheline) présentant les critères 
suivants:  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000  
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est claire-ment défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition) 
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable 

G S 

   
Technique d’analyse  

Amplification d'acides nucléiques en temps réel, qualitative ou quantitative incluant l'analyse de la courbe de fusion 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par séquence-cible comprenant les 
séquences de référence amplifiées 
simultanément 

 

   
Limitation   

1. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
2. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expertexpert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische 
Gesellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes:  
1. Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
2. En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent  être 
respectées. L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des 
données à l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH 
; les prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger 
doivent être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à 
l’art. 21 de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être 
respectées; 
3. L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectuée par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 
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Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades Consultation à domicile 

Non  Non 

  
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6299.51  94.5 Maladie génétique rare (maladie orpheline) présentant les critères 
suivants:  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000  
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est claire-ment défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable 

G S 

   
Technique d’analyse  

Amplification des acides nucléiques suivie de la détection de l'amplificat ou de la mutation par électrophorèse (gel 
d'agarose, gel de polyacrylamide) 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

En cas d'analyse monoplex, 1 par 
séquence-cible, en cas d'analyse multiplex, 
1 par analyse 

 

   
Limitation   

1. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
2. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expertexpert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische 
Gesellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes:  
1. Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
2. En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 
être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 
3. L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectuée par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 

Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 
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Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6299.54  166.5  Maladie génétique rare (maladie orpheline) présentant les critères 
suivants:  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000  
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est claire-ment défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable 

G S 

   
Technique d’analyse  

Amplification des acides nucléiques suivie de la détection de l'amplificat ou de la mutation au moyen d'une 
électrophorèse capillaire (par exemple analyse de fragments), chromatographie (par exemple HPLC) ou hybridisation 
(par exemple strip assay) 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

En cas d'analyse monoplex, 1 par 
séquence-cible, en cas d'analyse multiplex, 
1 par analyse 

 

   
Limitation   

1. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
2. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expertexpert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische 
Gesellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes:  
1. Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
2. En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art.28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 
être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 
3. L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectuée par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 
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Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6299.55  315.0  Maladie génétique rare (maladie orpheline) présentant les critères 
suivants:  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000  
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est claire-ment défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable 

G S 

   
Technique d’analyse  

Amplification des acides nucléiques suivie d'une modification post-amplification (par exemple, ligation 
d'oligonucléotide, MLPA) et de la détection de l'amplificat au moyen d'une électrophorèse capillaire 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par séquence cible multiplex, au 
maximum 4 

 

   
Limitation   

1. Pour la détermination de délétions/duplications 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
3. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expertexpert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische 
Gesellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes:  
1. Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
2. En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent  être 
respectées. L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des 
données à l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH 
; les prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger 
doivent être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à 
l’art. 21 de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être 
respectées; 
3. L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectuée par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 
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Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6299.56  193.5  Maladie génétique rare (maladie orpheline) présentant les critères 
suivants:  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000  
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est claire-ment défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage d'une séquence cible. Libre choix de la technique de séquençage. 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par séquence-cible, au maximum 13 Non cumulable avec 6299.60, ni 6299.61, ni 6299.62 ni 6013.58 

   
Limitation   

1. Pour la détermination ciblée de mutations connues (par exemple, familiales), ainsi que pour le dépistage de 
mutations inconnues. 
2. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
3. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expertexpert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische 
Gesellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

1. En cas de réalisation des analyses par séquencage à haut débit, les analyses doivent être effectuées selon le 
guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la Société suisse de génétique médicale (SSGM). Le 
document peut être consulté à l'adresse suivante: www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes: 
a. Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b. En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 
être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 
c. L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectuée par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 
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Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6299.59  252.0  Maladie génétique rare (maladie orpheline) présentant les critères 
suivants:  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000  
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est claire-ment défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable 

G S 

   
Technique d’analyse  

Southern-Blot, Dot-Blot 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par sonde  

   
Limitation   

1. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
2. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expertexpert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische 
Gesellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes:  
1. Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
2. En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art.29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 
être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 
3. L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectuée par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6299.60  2610.0 Maladie génétique rare (maladie orpheline) présentant les critères 
suivants:  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000  
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est claire-ment défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6299.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6299.55.2. Non cumulable avec la position 
6008.09 
 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6299.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions 
médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 
4. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische Ge-
sellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes: 
a) Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b) En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
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l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 
être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 
c) L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectués par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 
3 OAMal 
6. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6299.61  2970.0  Maladie génétique rare (maladie orpheline) présentant les critères 
suivants:  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000  
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est claire-ment défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 11-100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6299.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6299.55.2. Non cumulable avec l 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6299.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11) 
4. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische Ge-
sellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes: 
a) Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b) En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 
être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 
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c) L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectués par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 
3 OAMal 
6. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 11-100 gènes (900 points).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6299.62  3420.0 Maladie génétique rare (maladie orpheline) présentant les critères 
suivants:  
a. Prévalence génétique de la maladie égale ou inférieure à 1/2000  
b. Maladie monogénique référencée dans le catalogue OMIM (Online 
Mendelian Inheritance in Man)  
c. La maladie génétique porte clairement préjudice à la santé  
d. Le diagnostic clinico-génétique de suspicion est claire-ment défini  
e. L’analyse de génétique moléculaire est diagnostique (et non 
présymptomatique ou prédictive, pas de polymorphismes pour 
prédisposition)  
f. La sensibilité diagnostique (taux d’identification des mutations) pour la 
mise en évidence spécifique de la maladie rare, en particulier en cas 
d’hétérogénéité marquée, se situe dans un intervalle acceptable 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des plus de 100 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie et établissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. Uniquement cumulable avec les analyses chromosomiques du 
chapitre B1 et les analyses de biologie moléculaire suivantes: 6001.03, 
6299.55, 6013.58, 6006.07 et 6009.091. La position peut être cumulée 
avec une ou plusieurs des positions suivantes du chapitre B0: 6001.03, 
6002.04, 6006.07, 6009.09, 6013.58. Elle peut également être cumulée 
avec une ou plusieurs analyses chromosomiques du chapitre B1. 
 
2. Elle ne peut être cumulée qu'avec l’analyse de biologie moléculaire 
suivante du chapitre B2: 6299.55.2. Non cumulable avec 6008.09 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6299.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" 
selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, 
LPMéd; RS 811.11) 
4. Prise en charge uniquement sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en compte la recommandation 
du médecin-conseil. Si le médecin-conseil formule un avis négatif au sujet de la demande de prise en charge, il con-
sulte un expert ou une experte de la Société suisse de génétique médicale (SSGM) (SGMG – Schweizerische Ge-
sellschaft für Medizinische Genetik). Ces derniers, émettent des recommandations sur la base du formulaire « de-
mande de facturation sous une position de maladie orpheline de la liste des analyses » du 16 décembre 2021 
(www.ofsp.admin.ch/ref). 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Exécution des analyses à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal, aux conditions suivantes: 
a) Les analyses ne peuvent être effectuées dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
b) En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 
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être respectées, l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées; 
c) L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectués par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 
3 OAMal 
6. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour plus de 100 gènes (1350 points).  

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6501.60  2610.0 Hyperthermie familiale maligne G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit avec analyse bio-informatique ciblée des 1-10 gènes connus compatibles avec les 
symptômes de la maladie etétablissement du rapport des résultats complexe 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 1. La position peut être cumulée avec une ou plusieurs des positions 
suivantes du chapitre B0: 6001.03, 6002.04, 6006.07, 6009.09, 
6013.58. Elle peut également être cumulée avec une ou plusieurs 
analyses chromosomiques du chapitre B1.1. Cumulable avec les 
analyses chromosomiques du chapitre B1 et les analyses de biologie 
moléculaire suivantes: 6001.03, 6013.58, 6006.07 et 6009.09 
2. Non cumulable avec 6008.09 
 

   
Limitation   

1. Ne peut être facturé pour la détermination de mutations familiales connues 
2. Uniquement facturable si la position 6501.56 doit être réalisée plus de 13 fois 
3. Prescription des analyses seulement par des médecins titulaires du titre postgrade fédéral "génétique médicale" ou 
d'un titre postgrade fédéral le plus étroitement lié à la maladie faisant l'objet de l'examen selon la loi fédérale du 23 
juin 2006 sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd; RS 811.11) 

   
Remarques   

1. Les analyses doivent être effectuées selon le guide des « bonnes pratiques » publié en décembre 2014 par la 
Société suisse de génétique médicale (SSGM) Le document peut être consulté à l'adresse suivante: 
www.ofsp.admin.ch/ref. 
2. Lors de l’analyse de confirmation des résultats positifs de séquençage à haut débit, le séquençage Sanger doit être 
facturé sous la position 6013.58. 
3. La position 6009.09 doit être facturée lorsque l’analyse de membres de la famille s'avère nécessaire.  
4. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, le laboratoire qui reçoit le 
mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est responsable du déroulement 
complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du débiteur de la rémunération 
(patient/-e ou assureur-maladie). 
5. Le tarif se compose du séquençage (2070 points) et de l’analyse bio-informatique, y compris le compte-rendu du 
résultat pour 1 à 10 gènes (540 points). 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6603.50  83.7  Génotypage moléculaire des antigènes érythrocytaires (HEA) fœtaux 
RH1 (D), KEL1 (K), RH2 (C), Rh3 (E), Rh4 (c), JK1 (Jka), des antigènes 
plaquettaires fœtaux HPA-1a, HPA-5b et d'autres antigènes fœtaux 

HG S 

   
Technique d’analyse  

Amplification d'acides nucléiques en temps réel, qualitative ou quantitative incluant l'analyse de la courbe de fusion 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Echantillon primaire fœtal Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 par séquence-cible comprenant les 
séquences de référence amplifiées 
simultanément, au maximum 2 

 

   
Limitation   

 

   
Remarques   

1. Uniquement lors de constellation antigénique parentale à risque d'alloimmunisation foeto-maternelle d'importance 
clinique ou lors de hausse du taux des anticorps chez la mère 
2. L'exécution des analyses d'antigènes fœtaux KEL1 (K), RH2 (C), Rh3 (E), Rh4 (c), JK1 (Jka), HPA-1a, HPA-5b et 
autres antigènes foetaux peut se faire à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal à condition qu'elle ne peut être 
effectuée dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
a) En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent être respectées. 
L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des données à 
l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH ; les 
prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger doivent 
être respectées., l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à l’art. 21 
de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être respectées 
b) L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectués par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal. 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6603.51  94.5  Génotypage moléculaire des antigènes érythrocytaires (HEA) fœtaux 
RH1 (D), KEL1 (K), RH2 (C), Rh3 (E), Rh4 (c), JK1 (Jka), des antigènes 
plaquettaires fœtaux HPA-1a, HPA-5b et d'autres antigènes fœtaux 

HG S 

   
Technique d’analyse  

Amplification des acides nucléiques suivie de la détection de l'amplificat ou de la mutation par électrophorèse (gel 
d'agarose, gel de polyacrylamide) 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Echantillon primaire fœtal Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

En cas d'analyse monoplex, 1 par 
séquence-cible, en cas d'analyse multiplex, 
1 par analyse 

 

   
Limitation   

 

   
Remarques   

1. Uniquement lors de constellation antigénique parentale à risque d'alloimmunisation foeto-maternelle d'importance 
clinique ou lors de hausse du taux des anticorps chez la mère 
2. L'exécution des analyses d'antigènes fœtaux KEL1 (K), RH2 (C), Rh3 (E), Rh4  
(c), JK1 (Jka), HPA-1a, HPA-5b et autres antigènes foetaux peut se faire à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 
OAMal à condition qu'elle ne peut être effectuée dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
a) En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art.28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent  être 
respectées. L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des 
données à l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH 
; les prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger 
doivent être respectées., l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à 
l’art. 21 de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être 
respectées 
b) L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectués par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal. 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 



 

 

 

 

  

No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6603.54  166.5  Génotypage moléculaire des antigènes érythrocytaires (HEA) fœtaux 
RH1 (D), KEL1 (K), RH2 (C), Rh3 (E), Rh4 (c), JK1 (Jka), des antigènes 
plaquettaires fœtaux HPA-1a, HPA-5b et d'autres antigènes fœtaux 

HG S 

   
Technique d’analyse  

Amplification des acides nucléiques suivie de la détection de l'amplificat ou de la mutation au moyen d'une 
électrophorèse capillaire (par exemple analyse de fragments), chromatographie (par exemple HPLC) ou hybridisation 
(par exemple strip assay) 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Echantillon primaire fœtal Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

En cas d'analyse monoplex, 1 par 
séquence-cible, en cas d'analyse multiplex, 
1 par analyse 

 

   
Limitation   

 

   
Remarques   

1. Uniquement lors de constellation antigénique parentale à risque d'alloimmunisation foeto-maternelle d'importance 
clinique ou lors de hausse du taux des anticorps chez la mère 
2. L'exécution des analyses d'antigènes foetaux KEL1 (K), RH2 (C), Rh3 (E), Rh4 (c), JK1 (Jka), HPA-1a, HPA-5b et 
autres antigènes foetaux peut se faire à l’étranger au sens de l’art. 36 al. 1 et 4 OAMal à condition qu'elle ne peut être 
effectuée dans un laboratoire suisse selon la LAMal; 
a) En ce qui concerne la qualification du laboratoire étranger et l'information du médecin prescripteur, les conditions 
de l'art. 29 de la loi fédérale du 15 juin 2018 sur l'analyse génétique humaine (LAGH, RS 810.12) et de l'art. 28 de 
l'ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH, RS 810.122.1) doivent  être 
respectées. L'information fournie par le médecin prescripteur, ainsi que la transmission des échantillons et des 
données à l'étranger, doivent être conformes à l'art. 6, let. c LAGH et à l'art. 3, al. 2, let. b et c, ainsi qu'à l'al. 4 OAGH 
; les prescriptions générales en matière de protection des données pertinentes pour la transmission à l'étranger 
doivent être respectées., l’information au médecin prescripteur et la protection des données, les conditions stipulées à 
l’art. 21 de l’ordonnance du 14 février 2007 sur l’analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) doivent être 
respectées 
b) L’organisation de l’analyse, l’envoi des échantillons, la transmission des résultats d’analyse accompagnés d’une 
éventuelle traduction et la facture définitive doivent être effectués par un laboratoire au sens de l’art. 54 al. 3 OAMal. 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   

Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6702.63  459.0  Test prénatal non invasif (non invasive prenatal test NIPT) à partir de 
DNA fœtal libre (cell free DNA, cfDNA) dans le sang maternel, unique-
ment pour les trisomies 21, 18 et 13, forfait 

G S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage à haut débit ou microarray 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Sang maternel Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 Non cumulable avec d’autres positions du chapitre génétique 

   
Limitation   

1. Remboursement limité aux NIPT disposant d’un certificat de conformité CE délivré par un organisme notifié 
2. Prescription et réalisation conformément à l’art. 13 let. bter OPAS 
3. Le laboratoire doit participer aux contrôles de qualité externe conformément à la QUALAB respectivement à l’art. 
1523 de l’Ordonnance du 23 septembre 2022 sur l'analyse génétique humaine (OAGH; RS 810.122.1) 

   
Remarques   

1. La fraction foetale doit figurer sur le rapport d’analyse. 
2. Si les travaux relatifs à l’exécution de l’analyse sont répartis entre plusieurs laboratoires, 
a) le laboratoire qui reçoit le mandat médical doit être un fournisseur de prestations selon la LAMal et sa direction est 
responsable du déroulement complet de l’examen, y compris du rendu de résultat et de la facturation auprès du 
débiteur de la rémunération (patient/-e ou assureur-maladie) ; 
b) toutes les étapes des analyses doivent être réalisées en Suisse. Les lieux où ont été effectuées les différentes 
étapes de l’analyse doivent figurer dans le rapport d’analyse. 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 


